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CENTURY 21

Uniquement par email
Bruxelles, le 14 février 2017

Madame, Monsieur,

Concerne :
GONZALEZ - ARAG / ACP PIERARD

M. réf. :
1411308/LVDB/LVDB

V. réf. :
Résidence Piérard II - avenue L. Piérard 2 - 1140 Bruxelles

C’est en ma qualité de conseil de Monsieur Andrès Gonzalez, domicilié avenue Louis Piérard 2 à 1140 Bruxelles, que j’ai l’honneur de vous adresser la présente.

Mon client me remet copie du courrier que le syndic de cette copropriété, à savoir la SCRL Gestimass, boulevard du Souverain 218 à 1160 Bruxelles, vous a adressé en date du 23 janvier 2017.

Pour le bon ordre de mon dossier et du vôtre, je porte à votre connaissance que la somme prétendument réclamée par la copropriété, à hauteur de 5.187,18 € est contestée par Monsieur Gonzalez.


A ma connaissance, la copropriété ne dispose d’aucun titre à ce sujet.


J’ai tenu à vous en aviser.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Luc VAN DEN BROECK                                                                    lvdb@origolex.be
Nouvelle adresse : rue de la Source, 68/2 - 1060 Bruxelles
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